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DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

DU 4 novembre 2009 à TOURS
-oOo-
  
ETAIENT PRESENTS :
- Monsieur GAUTRONNEAU
:
Directeur des Infrastructures

- Monsieur QUEY
:
Directeur des Assurés de l’Etranger

- Monsieur CAPET
:
Responsable du Département 



des Services Généraux 



à la Direction des Infrastructures

- Monsieur AVEROUS
:
Responsable du Secteur Sécurité



à la Direction des Infrastructures

- Madame HERNANDEZ 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur ROSSILLI 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame MOUS 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame WUNENBURGER
:
Membre du C.H.S.-C.T. (FO)

- Madame SENNE 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Monsieur KALFON
:
Médecin du Travail

- Madame DUCHEMIN
:
Infirmière 

- Mademoiselle GAILLARD
:
Assistante Sociale

EXCUSES :

- Monsieur MERCIER 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame CUZON
:
Responsable des Ressources Humaines
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La séance est ouverte à 9H30, sous la présidence de Monsieur GAUTRONNEAU.

(((((((((
Tout d’abord, M. GAUTRONNEAU apporte des précisions sur l’intervention des services de police et des pompiers le vendredi 30 octobre suite à la réception d’un courrier suspect. Ce pli s’est avéré sans danger. L’équipe du secteur Postal a été, par sécurité, confinée pendant 3 heures. M. GAUTRONNEAU déclare que l’incident est clos. Il souligne que nos consignes sont efficaces et réalistes. 

M. ROSSILLI propose qu’un rappel soit fait sur ces consignes. 

M. AVEROUS indique que tous les services qui reçoivent du courrier auront une fiche de consignes du type « fiche réflexe » destinée aux agents susceptibles d’être confrontés à ce type de situation. Il précise que le choix de ne pas évacuer le bâtiment a été fait conjointement avec les services de police.

Présentation du rapport provisoire de l’expertise menée par le Cabinet SECAFI ALPHA

M. DRAPIER présente le rapport provisoire sur la première partie de la mission dont le support a été diffusé aux membres du CHS. Une synthèse a été élaborée, les exemplaires papier seront diffusés ultérieurement.

La deuxième partie de la mission a été réalisée sur les mois de septembre et octobre, le rapport sera diffusé en décembre 2009.

M. DRAPIER précise que sa collègue, Mme PAYANT, et lui-même se sont attachés à comprendre le fonctionnement d’aujourd’hui. Certaines anomalies ont été pointées. Ils se sont rendus compte, au niveau des entretiens, qu’il y avait des difficultés psychosociales. Ce projet est un projet parmi d’autres mis en route et il vient s’ajouter à un environnement qui fonctionne avec un certain nombre de difficultés. M. DRAPIER préconise de résoudre les difficultés existantes avant d’en rajouter, ce qui aggraverait la situation.

En ce qui concerne la 3ème étape de la numérisation au fil de l’eau, l’enjeu est de dématérialiser les échanges. Il faut faire appel à l’assistance informatique pour une meilleure configuration des postes : l’écran doit être plus grand ou à défaut, on doit installer un deuxième écran.

M. DRAPIER précise que pour garder des traces de ce qu’on a fait, on imprime. On vise le « zéro papier », mais le papier permet de travailler et on se retrouve sur un dispositif qui regénère du papier. Il est donc difficile de réaliser l’objectif visé. 

Le « zéro papier » n’est pas une fin en soi et il reste aujourd’hui une composante importante.

M. DRAPIER indique qu’il ne se positionne pas dans une situation de confort, mais dans une situation de performance.

Il s’interroge sur la nécessité de l’étape 3. Ne faudrait-il pas passer à l’étape 4 ?

M. DRAPIER termine sa présentation et laisse la parole aux membres du CHS.

M. GAUTRONNEAU est très surpris par ce rapport qui n’est pas en cohérence avec le contexte général de la CNAV. De nombreux problèmes ont été révélés à Tours mais pas sur les autres sites. Tours a peut-être un problème spécifique ? 

M. GAUTRONNEAU est gêné de constater qu’il y a un catalogue de tout ce qui ne va pas mais que ce dernier n’intègre pas les éléments dynamiques. Pour lui, ce rapport est très négatif. De plus, il ne comporte pas d’éléments chiffrés sur lesquels s’appuyer pour déployer ce projet. Il est contextuel et les aspects organisationnels sont peu vus. M. GAUTRONNEAU ajoute qu’il y a des insuffisances dans ce projet. Faut-il poursuivre dans cette voie ?

M. QUEY s’interroge sur la méthodologie du rapport. Les sujets traités dans ce rapport ont certes un intérêt mais ils sont très éloignés de la commande et de la lettre de mission. Cette étude devait être réalisée pour éclairer les élus du CHS. Il précise également que les remarques ne sont pas objectives, qu’il n’a pas trouvé les éléments qui permettent de mesurer en temps certaines activités. La volonté initiale, c’est d’arriver à optimiser le déploiement de ce projet, or ce rapport ne présente pas d’éléments chiffrés et renvoie sur la nécessité de faire des études (exemple : la taille des écrans - 1 seul écran plus grand ou 2 écrans). On a besoin d’avoir des éléments concrets qui nous permettent de nous positionner de manière éclairée. De plus, un certain nombre de préconisations s’appuient sur des réflexions fausses ou inexistantes, ce qui est très problèmatique.

M. DRAPIER précise que la taille des écrans préconisée est entre 18 et 24 pouces.

M. ROSSILLI indique que s’il n’y a que les agents de Tours qui réagissent sur ce projet, comme l’a fait remarquer M. GAUTRONNEAU, c’est sans doute parce qu’il n’y a pas eu d’expertise sur les autres sites. Il ajoute que ce rapport conforte les membres du CHS qui ont même sous-estimé les problèmes de leurs collègues.

M. ROSSILLI précise que ce rapport n’est pas hors sujet et qu’il s’intègre bien dans le rapport demandé par les élus. Il affirme que les membres du CHS sont prêts à travailler avec la Direction sur les points forts de celui-ci. Il informe par ailleurs M. GAUTRONNEAU qu’il y a des conséquences sur les suites de ce rapport (organisation des secteurs, reconnaissance des secteurs, …). Pour les membres du CHS, ce document est objectif. 

M. ROSSILLI demande si ce rapport est toujours confidentiel car les élus souhaiteraient le porter à la connaissance de leurs collègues et leur expliquer.

Mme SENNE affirme que même si la Direction conteste ce rapport, il a au moins le mérite d’exister et de faire remonter un certain nombre de problèmes que les agents n’expriment pas. 

Mme SENNE demande quelle est la position de la Direction aujourd’hui et ce qui va être fait pour changer ce grand mal-être. Les agents se posent des questions.

M. GAUTRONNEAU répond que la Direction a la volonté d’utiliser ce document. Sur le fond, ce rapport est précis, il permet de travailler sur certains points. Par contre, sur les aspects logistiques, il ne lui semble pas possible de travailler efficacement et sérieusement. Il existe des zones d’ombre. Il y a un certain nombre d’éléments pour lesquels on ne peut rien faire car ils ne sont pas suffisamment précis pour travailler concrètement. 

M. QUEY confirme que la volonté de la Direction est d’avoir un document opérationnel qui permette de faire avancer le projet collectivement. Or, certains éléments sont faux, comme le taux de retour passé de 3 à 22 %. Par contre, il souhaite travailler sur des éléments importants qu’il faudra quantifier.

M. DRAPIER souligne qu’il y a un certain nombre de difficultés prédominantes qui ne pourront pas être résolues instantanément et qu’il ne serait pas pertinent de tout résoudre. La démarche est d’amener sur la table des éléments pour qu’il y ait un débat avec le CHS qui a la connaissance du terrain. L’enjeu est que le projet réussisse. Ce qui est important c’est que les élus et la Direction puissent se mettre d’accord pour déterminer par quoi commencer. Ce n’est pas parce que 10 % seulement des agents rencontrent des difficultés qu’il ne faut pas les traiter. 

M. QUEY fait remarquer que ce catalogue ne permet pas de prioriser les difficultés à traiter.

Mme MOUS est choquée quant à l’emploi du mot « catalogue ». Ce document est un socle de départ pour améliorer les conditions de travail des agents. Elle espère que la médecine du travail est alertée lorsqu’un agent demande un changement d’écran et souhaite que la Direction ne prenne pas ce rapport à la « légère ». Mme MOUS trouve surprenant le mépris de la Direction et sa façon de réagir. Elle précise que la souffrance au travail existe et que la Direction le sait. Elle souhaite revenir à une discussion plus sérieuse sur ce projet.

M. GAUTRONNEAU concède qu’il y a des difficultés dans un certain nombre de cas, mais parler de souffrance au travail n’est pas en lien direct avec ce qui est écrit dans le rapport. Il faut se comparer avec l’extérieur. Si les conditions de travail ne sont pas parfaites, elles sont bonnes sur le site de Tours. 

M. ROSSILLI renouvelle sa proposition pour discuter un certain nombre de points et mettre en place un calendrier qui permette d’avancer. Il propose 9 points de discussion (ci-joints en annexe) qui englobent les points prioritaires à traiter.

Le Docteur KALFON indique que le rapport mécical est à la disposition du CHS. S’agissant des troubles musculo-squelettiques, il est étonné que ce problème soit avancé par M. DRAPIER. En effet, 3 déclarations ont été faites en 2008 et à ce jour 2 seulement pour 2009. M. KALFON signale qu’à l’hôpital, où il gère la médecine du travail, il relève 70 % de TMS. Ce ne sera sûrement pas le point principal à traiter à la CNAV.

En ce qui concerne les mesures du bruit, on rentre dans les normes règlementaires. Suite aux nombreuses demandes de stores et de lampes, il rappelle que des mesures et des cartologies luminaires sont effectuées régulièrement.

Il précise également que l’espacement des visites médicales systématiques tend à se rallonger pour ne se renouveller que tous les 3 ans. C’est sans doute la meilleure solution, le médecin du travail préfère convoquer certaines personnes tous les ans. Il espère ainsi pouvoir apporter une écoute aux personnes qui souffrent. Il indique que son service a quelquefois annuler des visites périodiques pour privilégier les consultations de personnes qui ont une souffrance ou un mal-être.

Mme WUNENBURGER souligne que les outils informatiques posent énormément de problèmes aux techniciens conseils et ce projet ne leur a pas été présenté, ce qui provoque du stress.

Mme SENNE fait remarquer qu’il ne faut pas tout prendre en négatif dans ce rapport. L’âge moyen des agents de Tours est de 47 ans et il faut anticiper et accompagner les changements. 

Pour aider les membres du CHS, M. DRAPIER propose de se référer aux pages 31, 32, 37, 44, 46, 49, 50 et 54 du rapport qui peuvent apporter des éléments à l’ébauche d’un plan d’action.

Mme HERNANDEZ se dit surprise des réactions agressives au vu de ce rapport. Elle pensait pouvoir s’appuyer sur ce document pour que les membres de la Direction et les élus travaillent ensemble en réfléchissant sur ce qui peut être mis en place de façon agréable pour tous.

M. QUEY répond qu’il est déçu par ce rapport qui ne donne pas des éléments très solides pour rentrer dans cette dynamique. Il faut le reprendre pour corriger et identifier les manques.

M. GAUTRONNEAU propose de définir un programme de travail sur les thèmes où l’on peut agir.

M. QUEY souhaite différencier les éléments sur lesquels on peut agir afin de progresser.

M. ROSSILLI affirme qu’il a des propositions à faire, mais s’interroge sur la volonté de la Direction à discuter avec le CHS sur un certain nombre d’éléments.

M. GAUTRONNEAU assure, en tant que Président du CHS, qu’il est prêt à réfléchir avec le CHS mais il faudra avoir des points de convergence pour établir un plan d’action.

Le CHS demande, à l’unanimité, de mettre en place des mesures de prévention adaptées aux enjeux et aux risques du projet.

A la demande de M. ROSSILLI, M. GAUTRONNEAU accepte la diffusion de ce rapport à condition que M. DRAPIER modifie certains points qui lui paraissent peu communicables, trop approximatifs. Il rappelle que la Direction et le CHS doivent être d’accord avant de communiquer l’information. Un programme de travail sera établi et diffusé.

M. DRAPIER rappelle que les membres du CHS ont une obligation de discrétion. Il faut faire attention quant au contenu du rapport et à son utilisation.

M. GAUTRONNEAU souhaite un enrichissement de ce document avant diffusion.

M. ROSSILLI demande quels sont les points que la Direction souhaite modifier dans ce rapport. M. GAUTRONNEAU répond qu’il fera une proposition.

M. ROSSILLI déclare que les élus du CHS décideront par rapport aux instances syndicales s’ils diffusent ou non ce rapport.

M. QUEY explique qu’il ne lui semble pas extravagant de ne pas diffuser les éléments qui sont faux et qu’il serait plus judicieux d’attendre le rapport définitif de M. DRAPIER. M. GAUTRONNEAU rappelle qu’il s’agit d’un document provisoire.

M. ROSSILLI demande à la Direction d’accorder du temps aux collègues pour les réunir et leur faire une présentation de ce rapport. La Direction va y réfléchir. Elle contactera la secrétaire du CHS pour élaborer un planning de travail.

M. ROSSILLI précise par ailleurs que les 9 propositions de travail ont été réalisées par l’ensemble des membres du CHS.

M. GAUTRONNEAU et M. DRAPIER s’engagent à fournir le rapport définitif le 23 novembre 09.

M. GAUTRONNEAU souhaite avancer la date du CHS de décembre pour présenter les éléments au Comité d’Entreprise. Il propose la date du jeudi 3 décembre au matin. Un point spécifique sur la présentation de ce rapport pourrait être mis à l’ordre du jour. Par souci de commodité pour M. DRAPIER, il propose de débuter avec la présentation de ce document et de poursuivre si besoin l’après-midi.

M. DRAPIER propose de faire une réunion préparatoire avec les élus, éventuellement en visio-conférence.

(((((((((
La séance est levée à 11H50.

RESOLUTION du CHSCT de Tours du 4.11.2009

Les membres du CHS CT de la CNAV de Tours, informés et consultés sur le projet « Bureau sans papier - Numérisation au fil de l’eau » ont pris connaissance du rapport de l’expertise menée par le cabinet SECAFI, et des facteurs de risques identifiés pour la santé physique et mentale des salariés.

Nous demandons la mise en place de mesures de prévention adaptées aux enjeux et aux risques du projet.

Pour
5



Contre
  0


Abstention  0

ANNEXE au compte rendu du CHS du 04/11/09

Points à mettre en discussion 

1. Quelle nouvelle organisation du travail ? comment gérer le passage du papier/écran au tout écran.Quelle méthodologie, quelle aide et formation /accompagnement prévues  

2. Comment gérer incidents et problèmes ? autrement que par des méthodes de contournement ou de système D,  source de tensions et de stress, procédures permettant de ne pas alourdir le travail réellement effectué

3. Mesure de la charge de travail et dans un premier temps en tenir compte dans les objectifs. Nécessité de discuter de l’ajustement des effectifs compte tenu de cette charge sup 

4. Mesure des difficultés et prise en compte dans le management écoute des agents dans leurs inquiétudes (charge mentale, remise en cause des valeurs culturelles..)

5. Quel est l’utilité du projet ? Objectifs réels (au delà du zéro papier)

6. Matériels nécessaires  Ecrans, scans , imprimantes adaptés   

7. Reconnaissance de cette modification de l’activité et reconnaissance de l’effort des collègues pour s’adapter (mesure pérenne d’attribution de points)

8. Implication du service santé au travail (présence secteurs, écoute, alerte…) 

9. Suivi permanent en CHSCT (analyse des difficultés rencontrées, plan de prévention des risques…)
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